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Cinquante-quatrième session
Cinquième Commission
Point 118 de l’ordre du jour
Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et financier
de l’Organisation des Nations Unies

Projet de décision présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses

Renforcement des mécanismes de contrôle externe

L’Assemblée générale prend note des documents ci-après :

a) Rapport du Secrétaire général sur l’examen de l’efficacité du fonction-
nement administratif et financier de l’Organisation des Nations Unies1;

b) Note du Secrétaire général transmettant les observations du Comité des
commissaires aux comptes sur les conséquences de la prolongation éventuelle du
mandat des commissaires aux comptes2 et observations du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires sur la question3;

c) Note du Secrétaire général transmettant les vues du Comité des commis-
saires aux comptes touchant l’amélioration des fonctions de contrôle4;

d) Note du Secrétaire général contenant une mise à jour de la position du
Corps commun d’inspection sur le renforcement des mécanismes de contrôle ex-
terne5.

__________________
1 A/49/633.
2 A/49/368.
3 A/49/547, par. 14 à 20.
4 A/49/471.
5 A/51/674.


